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90e session du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes


La Commission consultative des Droits de l’Homme du Luxembourg (CCDH) remercie le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes de l’opportunité qui lui est donnée de s’exprimer dans le cadre du 8e rapport périodique du Luxembourg.

La CCDH salue les efforts que l’État luxembourgeois a déployés pour lutter contre la discrimination à l’égard des femmes depuis le dernier rapport. Ces avancées, bien qu’encourageantes, soulignent toutefois des lacunes persistantes que la CCDH entend mettre en lumière.

Premièrement, bien qu’il existe de nombreux défis en matière d’égalité des genres au Luxembourg, la CCDH souhaite attirer l’attention sur le défi principal à l’origine de la discrimination à l’égard des femmes, à savoir la persistance d’un système social de domination généralisée qui maintient les femmes dans une position de subordination par rapport aux hommes.

La CCDH note avec une inquiétude croissante que la politique du gouvernement luxembourgeois continue de ne pas reconnaître l’existence de cette subordination systémique, privilégiant une approche « neutre » qui n’est pas sensible au genre. A titre d’exemple, lors de l’évaluation des incidences de nouvelles lois, la grande majorité d’entre elles est qualifiée par le législateur comme « neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes », sans fournir la moindre explication ou analyse. 

Dans ce contexte, il est crucial de rappeler que l’adoption de mesures d’apparence neutre est susceptible d’avoir des impacts différents sur des personnes qui se trouvent traditionnellement dans une situation défavorisée, notamment les femmes. En effet, en l’absence de considérations spécifiques, de telles mesures risquent de créer ou d’exacerber des situations discriminatoires. Ainsi, une approche « neutre », adoptée au nom de l’égalité des genres, entrave en réalité tout progrès vers celle-ci en se limitant à combattre les symptômes de l'inégalité plutôt que ses causes.

Pour remédier à cette situation, la CCDH exhorte les responsables politiques à reconnaître ouvertement cette domination patriarcale systémique et à faire de la déconstruction de ce mécanisme une priorité. À cette fin, il est impératif que le gouvernement mette enfin en œuvre le principe du gender mainstreaming de manière transversale dans l’ensemble de ses politiques, garantissant ainsi une prise en compte systématique des enjeux de genre dans chaque aspect de la législation et de l’administration publique.

En plus de l’absence d’une approche sensible au genre, la CCDH estime que les efforts en matière d’égalité de la part du gouvernement luxembourgeois manquent également d’une approche intersectionnelle. De manière générale, la CCDH déplore le fait que le gouvernement n’aborde que rarement les formes multiples et croisées de discrimination. Par exemple, le handicap est remarquablement absent du Plan d’action national pour une égalité entre les femmes et les hommes, tandis que la dimension de genre est négligée dans le Plan d’action national handicap. 

Dans ce contexte, la CCDH souligne qu’à défaut d’une approche intersectionnelle, toute mesure visant à lutter contre les discriminations à l’égard des femmes n’aura qu’un effet positif très limité, avançant l’égalité uniquement pour une partie privilégiée et très restreinte des femmes (p.ex. : femmes sans handicap, femmes cisgenres, femmes de nationalité luxembourgeoise, etc.). En revanche, en intégrant le concept de l’intersectionnalité, les politiques publiques reconnaissent que les femmes ne forment pas un groupe homogène, mais que leurs expériences de discrimination et d’inégalité varient considérablement.

Pour mettre en œuvre une telle approche intersectionnelle, il est essentiel de disposer de données détaillées, ventilées par sexe, âge, origine ethnique, handicap, niveau d’éducation, et bien plus. Ces données fournissent des informations cruciales pour mieux comprendre et aborder les différentes formes de discrimination auxquelles les femmes sont confrontées. Cela permet également d’identifier les lacunes dans les politiques existantes et d’évaluer l’impact des mesures mises en place. Ainsi, les politiques publiques peuvent être mieux orientées pour cibler les besoins spécifiques de toutes les femmes, quel que soit leur parcours.

Je vous remercie pour votre attention.
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